
Je sais qu’un poste est vacant 

mais celui-ci n’apparait pas vacant sur la liste des postes 

 

Il peut arriver qu’on sache qu’un poste va être vacant au mouvement à venir mais qu’il n’apparaisse pas comme tel 

dans la liste des postes, plusieurs possibilités :  

 

Départ à la retraite 

Il n’est peut-être pas encore réellement vacant. En effet, c’est une vacance suite à un départ à la retraite, il est fort 

probable que ce départ ne soit pas encore totalement validé par la CARSAT. Tant que tout n’est pas enregistré 

administrativement, la DSDEN ne peut pas faire apparaitre ce poste vacant. 

 

Départ en disponibilité 

Si la disponibilité a été demandée en décembre, alors le poste doit apparaitre vacant. S’il n’apparait pas vacant c’est 

qu’il a été réquisitionné pour un stagiaire (ou que la disponibilité a été refusée ou annulée).  

Si la disponibilité n’a été demandée que très récemment, le poste ne sera peut-être pas proposé à titre définitif lors de 

ce mouvement et sera attribué à la phase d’ajustement à titre provisoire. 

 

Mutation d’un collègue dans un autre département 

Si le collègue a muté via le mouvement inter départemental informatisé, son poste doit apparaitre comme vacant (sauf 

si il a été réquisitionné pour un stagiaire). 

Si le collègue a muté via les EXEAT INEAT, son poste sera proposé à la phase d’ajustement à titre provisoire. 

 

Congé maternité, Congé parental de moins de 12 mois, Temps partiel thérapeutique, Congé de Formation 

Professionnelle… 

Toutes ces situations n’ont pas d’impact sur le poste du collègue. L’enseignant conserve son poste à titre définitif. Il n’y 

aura donc pas de vacance de poste. 

 

ATTENTION !  

• Les postes vacants peuvent être bloqués par la DSDEN pour y positionner des stagiaires. 

• Il est cependant possible que des situations de vacances se confirment avant la fermeture du serveur et que le 

poste soit attribué durant ce mouvement, sans qu’il n’apparaisse vacant sur la liste des postes. 

 

Il n’y a pas d’actualisation de la liste des postes, le SE-Unsa vous conseille de demander 

TOUS les postes que vous souhaitez obtenir, qu’ils soient notés vacants ou non. 

 

 


